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Aujourd’hui Vendredi Vingt-Trois Janvier  Deux Mil Quinze  à 09 Heures 30 le Conseil de Bordeaux Métropole 
s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Alain JUPPE, Président de BORDEAUX 
METROPOLE. 

 
 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. JUPPE Alain, M. ANZIANI Alain, M. CAZABONNE Alain, M. DUPRAT Christophe, M. REIFFERS Josy, Mme BOST Christine, 
M. LABARDIN Michel, M. BOBET Patrick, M. DAVID Alain, M. RAYNAL Franck, M. MANGON Jacques, M. MAMERE Noël, 
M. PUJOL Patrick, Mme JACQUET Anne-Lise, Mme MELLIER Claude, M. DUCHENE Michel, Mme TERRAZA Brigitte, 
M. TOUZEAU Jean, Mme WALRYCK Anne, M. ALCALA Dominique, M. COLES Max, Mme DE FRANÇOIS Béatrice, 
Mme FERREIRA Véronique, M. HERITIE Michel, Mme KISS Andréa, M. PUYOBRAU  Jean-Jacques, M. SUBRENAT Kévin, 
M. TURON Jean-Pierre, M. VERNEJOUL Michel, Mme ZAMBON Josiane, Mme AJON Emmanuelle, Mme BEAULIEU Léna, 
M. BONNIN Jean-Jacques, Mme BOUDINEAU Isabelle, M. BOURROUILH-PAREGE Guillaume, Mme BOUTHEAU Marie-Christine, 
Mme BREZILLON Anne, M. BRUGERE Nicolas, Mme CALMELS Virginie, Mme CASSOU-SCHOTTE Sylvie, 
Mme CHABBAT Chantal, M. CHAUSSET Gérard, Mme CHAZAL Solène, Mme COLLET Brigitte, M. COLOMBIER Jacques, 
Mme CUNY Emmanuelle, M. DAVID Jean-Louis, Mme DELATTRE Nathalie, Mme DELAUNAY Michèle, M. DELAUX Stéphan, 
M. DELLU Arnaud, M. DUBOS Gérard, Mme FAORO Michèle, M. FELTESSE Vincent, M. FETOUH Marik, M. FEUGAS Jean-
Claude, M. FLORIAN Nicolas, Mme FORZY-RAFFARD Florence, M. FRAILE MARTIN Philippe, Mme FRONZES  Magali, 
M. GARRIGUES Guillaume, M. GUICHARD Max, M. HICKEL Daniel, M. HURMIC Pierre, Mme IRIART Dominique, 
Mme JARDINE Martine, M. JUNCA Bernard, Mme LACUEY Conchita, M. LAMAISON Serge, Mme LEMAIRE Anne-Marie, 
Mme LOUNICI Zeineb, Mme MACERON-CAZENAVE Emilie, M. MARTIN Eric, M. MILLET Thierry, M. NJIKAM MOULIOM Pierre De 
Gaétan, M. PADIE Jacques, Mme PEYRE Christine, Mme PIAZZA Arielle, M. POIGNONEC Michel, 
Mme POUSTYNNIKOFF Dominique, M. RAUTUREAU Benoit, Mme RECALDE Marie, M. ROBERT Fabien, M. ROSSIGNOL 
PUECH Clément, Mme ROUX-LABAT Karine, M. SILVESTRE Alain, Mme THIEBAULT Gladys, Mme TOURNEPICHE Anne-Marie, 
M. TOURNERIE Serge, Mme TOUTON Elizabeth, Mme VILLANOVE Marie-Hélène. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
 
M. PUYOBRAU Jean-Jacques à Mme. LACUEY Conchita à 
partir de 11 h 30 
Mme. VERSEPUY Agnès à Mme. JACQUET Anne-Lise 
M. TURBY Alain à M. SUBRENAT Kévin 
M. AOUIZERATE Erick à M. DELAUX Stéphan 
Mme. BERNARD Maribel à Mme. VILLANOVE Marie-Hélène 
Mme. BLEIN  Odile à M. GUICHARD Max 
M. BOUTEYRE Jacques à M. BONNIN Jean-Jacques 
Mme. BOUTHEAU Marie-Christine à Mme. CASSOU-
SCHOTTE Sylvie à partir de 11 h 45 
M. CHAUSSET Gérard à M. ROSSIGNOL-PUECH Clément à 
partir de 11 h 50 
M. CAZABONNE Didier à M. CAZABONNE Alain 

M. DAVID Yohan à M. BRUGERE Nicolas 
Mme. DESSERTINE Laurence à Mme. CUNY Emmanuelle 
M. LAMAISON Serge à Mme. KISS Andréa à partir de 10 h 15 
Mme. LAPLACE Frédérique à M. MANGON Jacques 
M. LE ROUX Bernard à M. DUBOS Gérard 
M. LOTHAIRE Pierre à M. FLORIAN Nicolas 
M. MARTIN Eric à Mme. POUSTYNNIKOFF Dominique à partir 
de 10 h 45 
Mme. PIAZZA Arielle à M. SILVESTRE Alain à partir de 10 h 30 
Mme. PEYRE Christine à M. MILLET Thierry à partir de 11 h  
Mme. RECALDE Marie à Mme. JARDINE Martine à partir de 10 h 
Mme. ROUX-LABAT Karine à M. HICKEL Daniel à partir de 12 h  
M. TRIJOULET Thierry à M. ANZIANI Alain 

 
 
EXCUSEE : 
 
Mme. CAZALET Anne-Marie 
LA SEANCE EST OUVERTE 
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PÔLE DÉVELOPPEMENT DURABLE ET RAYONNEMENT 
MÉTROPOLITAIN 

Direction de la coordination et de l'appui pôle dév eloppement  

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 23 janvier 2015 

 

N° 2015/0002  
 
 

 

 
 
Monsieur JUPPE présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 

Par délibération du 23 septembre 2011, le Conseil de la Communauté urbaine de Bordeaux 
décidait des missions et modalités de composition du Conseil de développement durable 
(C2D). 
 
La loi 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles, dite loi MAPTAM, consacre un article à la création des 
Conseils de développement :  
 

« Un conseil de développement réunit les représentants des milieux économiques, 
sociaux, culturels, éducatifs, scientifiques et associatifs de la métropole. Il s’organise 
librement. Il est consulté sur les principales orientations de la métropole, sur les 
documents de prospective et de planification et sur la conception et l’évaluation des 
politiques locales de promotion du développement durable du territoire. Il peut 
donner son avis ou être consulté sur toute autre question relative à la métropole.  
Un rapport annuel d’activité est établi par le conseil de développement puis examiné 
et débattu par le conseil de la métropole. 
Le fait d’être membre de ce conseil de développement ne peut donner lieu à une 
quelconque forme de rémunération. » [...] 

 
Afin de s'appuyer sur l'expérience du Conseil de développement durable, il a été acté, à 
l'issue de la séance plénière exceptionnelle de cette instance consacrée aux 15 ans de 
C2D en septembre 2014, l'engagement d'une démarche d'installation du Conseil de 
développement de Bordeaux Métropole. Ce travail réunit membres du C2D, élus, services 
et personnalités extérieures. Il formulera des propositions qui nourriront une délibération 
concernant le Conseil de développement de Bordeaux Métropole. 
 
Dans l'intervalle, il paraît opportun d'assurer une continuité de représentation de l'instance 
et de suivi des affaires courantes dans l'attente de l'installation du Conseil de 
développement de Bordeaux Métropole. Il vous est donc proposé d'autoriser le Président 
de Bordeaux Métropole à procéder à cette nomination par intérim. 
 

 
Travaux préparatoires à la création du Conseil de d éveloppement de la 

Métropole - Intérim de la présidence du Conseil de Développement Durable 
(C2D) - Autorisation 
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Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, M essieurs, de bien vouloir si tel 
est votre avis adopter les termes de la délibératio n suivante : 
 
Le Conseil de Communauté , 
 

VU l'article L. 5217-9 du Code Général des Collectivités Territoriales dans sa rédaction 
issue de la loi 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale 
et d'Affirmation des Métropoles, dite loi MAPTAM, 
 
 
ENTENDU le rapport de présentation 
 
 

CONSIDERANT QUE Bordeaux Métropole souhaite disposer d'un intérim de la présidence 
du Conseil de développement durable dans l'attente de l'installation du Conseil de 
développement de la métropole, 
 
 
 

DECIDE 
 
Article unique  : 
 

Monsieur le Président de Bordeaux Métropole est autorisé à nommer la présidence du 
Conseil de développement par intérim. 
 
 
 
 
Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Désignations effectuées 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 23 janvier 2015, 
 

Pour expédition conforme, 
Le Président, 
 
 
 
 
M. ALAIN JUPPE 

 
 
 

REÇU EN PRÉFECTURE LE  
3 FÉVRIER 2015 

 
PUBLIÉ LE : 3 FÉVRIER 2015 

 


